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				Événement : Formation Filature

Le samedi et dimanche 18, 19 et 25, 26 mai 2024





				Inscription en cours

			

			

				
				
				
				
				
			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Détails de la formation filature 2024


			

				
				
				
				
				 
	Lieu :	GardaWorld

2300 Rue Émile-Bélanger, Saint-Laurent, QC H4R 3J4
	Quand :	Samedi et dimanche le 18, 19 et 25, 26 mai 2024
	Heure :	8h00 à 16h00
	Formateurs :	
	Alain Loiseau
	Guy Tremblay



	Invitée d’honneur :	
	Kristin Aslan, Président APEPQ






			

				
				
				
				
				*Inscription obligatoire – places limitées


			

				S'inscrire
			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				FORMATION FILATURE 2024


				Accéder aux thèmes et objectifs

			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Découvrez nos conférenciers.ères invités à notre événement passé du 24 novembre 2023
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					Alice Abou-Khalil

					Députée et Adjointe parlementaire en Cybersécurité et au Numérique Gouvernement du Québec

					La cybersécurité sous la loupe


					
				

			

				En savoir plus
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					Abdellah El Mzem

					Conseiller expert de la directrice générale de la Sûreté du Québec, Cadre expert en management du risque et en gouvernance, Conférencier en communication et planification stratégique

					La valeur ajoutée de la gestion du risque dans notre pratique d’enquêteurs privés


					
				

			

				En savoir plus
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					Michaël Gillet

					Directeur Enquête et renseignement - Commissionnaires du Québec

					Conseils et meilleures pratiques de gestion de l’information confidentielle dans un contexte d’enquête privée


					
				

			

				En savoir plus
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					Rolland Winters

					Directeur de la Cybersécurité - Commissionnaires du Québec

					Conseils et meilleures pratiques de gestion de l’information confidentielle dans un contexte d’enquête privée


					
				

			

				En savoir plus
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					Claude Sarrazin

					Président - Bureau de la Sécurité Privée  et Président-fondateur de SIRCO Enquête et protection

					Allocution à titre de président du BSP


					
				

			

				En savoir plus
			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Cotisation annuelle

Membership


			



			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					
				
				
				
				
				
					ÉTUDIANT

					première année
				

				
					GRATUIT
				

				
						Étudiant finissant


				

				
			

				

			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					
				
				
				
				
				
					ENQUÊTEUR (EUSE)

					 INDÉPENDANT(E)
				

				
					$65/annuel
				

				
						Membre B
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					TYPE A
				

				
					$250/annuel
				

				
						Membre A
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					TYPE A +5
				

				
					$450/annuel
				

				
						Membre A + 5 Membres B
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                            Membership de l'APEPQ

                            inscription au membership de l'APEPQ

                        

        
        	Étape 1 sur 8
        	

            
                12%

            


                        
                                    Pour remplir ce formulaire d'adhésion et de renouvellement ASSUREZ-VOUS d'avoir en main votre numéro de permis du B.S.P.



Pour les ÉTUDIANTS FINISSANTS vous serez obligés durant le processus d'adhésion de télécharger une copie de votre attestation d'études.



                    

                    
                          
                    

                

                
                    
                        Catégories de membership annuel de l'APEPQ et le coût



Membre A : Agence détenant un permis B.S.P. ayant droit de vote à l'A.G.A. représentée par une personne gestionnaire de l'agence.
Coût: 250.00$



Membre A +1 : Représentant de l'agence +1 enquêteur(se) détenant un permis du B.S.P.
Coût: 315.00$



Membre A +2 : Représentant de l'agence +2 enquêteurs(es) détenant un permis du B.S.P.
Coût : 380.00$



Membre A +3 : Représentant de l'agence +3 enquêteurs(es) détenant un permis du B.S.P.
Coût: 445.00$



Membre A +5 :  Représentant de l'agence +5 enquêteurs(es) détenant un permis du B.S.P.
Coût: 450.00$



Enquêteur(euse) indépendant(e) : L'enquêteur(se) indépendant(e) est un(e) professionnel(le) de l'industrie. Son adhésion est de type B lui permettant un droit de participation et aucun droit de vote à l'A.G.A. 
Coût: 65.00$



Étudiant(e) : Étudiant(e) finissant(e) obtient gratuitement un membership l'année suivante de la délivrance de diplôme d'études d'enquêteur.
Coût: Gratuit pour la première année



                    

                    
                          
                    

                

                
                    
                        Votre nom(Nécessaire)
                            
                            
                                                    
                                                    Prénom
                                                
                            
                            
                                                    
                                                    Nom de famille
                                                
                            
                        

Votre téléphone cellulaire.(Nécessaire)

Quel est votre courriel ?(Nécessaire)
                            
                        



                    

                    
                          
                    

                

                
                    
                        Quel est votre numéro de permis du B.S.P. ?(Nécessaire) 
Soit le numéro du B.S.P. de votre agence / Si vous êtes un enquêteur(se) indépendant(e) ou un étudiant(e) finissant(e) c'est votre numéro de permis du B.S.P. que vous devez fournir pour fin de vérification.

Nom de l'entreprise(Nécessaire) 

Quel est le numéro de téléphone d'affaires de l'entreprise ?(Nécessaire)



                    

                    
                          
                    

                

                
                    
                        Adresse d'affaires ou personnelle(Nécessaire)    
                    
                         
                                        
                                        Adresse postale
                                    
                                        
                                        Adresse ligne 2
                                    
                                    
                                    Ville
                                 
                                    
                                    Code postal
                                
                    

                



                    

                    
                          
                    

                

                
                    
                        En faisant une demande d'adhésion à l'APEPQ, je reconnais que notre entreprise et ses enquêteurs membres se conformeront aux statuts de l'APEPQ, aux règlements, au code d'éthique et aux normes établis par l'association et que chaque enquêteur(se) inscrit(e) détient son permis du B.S.P.*

Normes et code d'éthique(Nécessaire) J'ai pris connaissance et j'accepte les termes
L’Association Professionnelle des Enquêteurs Privés du Québec (APEPQ)



Code d’éthique de l’APEPQ



I. Un enquêteur doit toujours faire preuve de son engagement à effectuer ses tâches de façon professionnelle et avec application.



II. Un enquêteur ne doit pas se livrer à des activités illégales ou illicites ni à aucune activité qui pourrait mener à un conflit d’intérêts.



III. Un enquêteur doit toujours faire preuve du plus haut degré d’intégrité lors de l’exercice de toutes ses affectations. Il acceptera uniquement les affectations qu’il juge être en mesure de terminer de manière professionnelle.



IV. Un enquêteur se soumettra aux ordres légaux des tribunaux et témoignera de manière honnête sans partialité ni préjugé ou parti pris.



V. Un enquêteur, lorsqu’il procède à une enquête, obtiendra des preuves ou d’autres documents pour établir les faits et un raisonnement fondé pour toutes les opinions prononcées. Il ne faut exprimer aucune opinion à l’égard de la culpabilité ou de l’innocence d’une personne ou d’une partie.



VI. Un enquêteur ne doit pas divulguer les renseignements personnels qu’il a obtenus durant une affectation sans l’autorisation requise.



VII. Un enquêteur ne doit divulguer aucun renseignements importants accumulés au cours d’une enquête, qui s’ils étaient omis, pourraient être à l’origine d’une déformation des faits.



VIII. Un enquêteur doit accroître continuellement la compétence et l’efficacité des services professionnels fournis sous son autorité.



======================================================



ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES ENQUÊTEURS PRIVÉS DU QUÉBEC (APEPQ) INC.



CODE DE PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS



Janvier 2004



LE CODE DE PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DE L’APEPQ



Dix principes interdépendants constituent la base du Code type sur la protection des renseignements personnels de l’Association canadienne de normalisation. Chaque principe représente un élément essentiel du Code de protection des renseignements personnels de l’APEPQ.



1. Responsabilité



Chaque organisme est responsable des renseignements personnels dont il a la gestion et doit désigner une ou des personnes qui devront s’assurer du respect des principes énoncés ci-dessous.



Chaque membre est responsable des renseignements personnels dont il a la gestion. L’APEPQ formera les membres et certifiera qu’ils respectent le Code de protection des renseignements personnels de l’APEPQ. Le comité de déontologie de l’APEPQ est responsable de l’application du Code de protection des renseignements personnels de l’APEPQ. Un rapport annuel du comité de déontologie sera affiché sur le site Web de l’APEPQ.



2. Détermination des fins de la collecte des renseignements



Les fins pour lesquelles des renseignements personnels sont recueillis doivent être déterminés par l’organisme avant ou au moment de la collecte.



Les membres recueillent des renseignements personnels dans le but de faciliter les enquêtes concernant des infractions aux lois et de violations d’accords.



Les renseignements personnels recueillis dans le cadre d’une enquête sur une infraction à une loi peuvent comprendre des renseignements relatifs à des personnes impliquées dans des activités criminelles, des personnes soupçonnées de participer à des activités criminelles, des personnes ayant des connaissances concernant des activités criminelles et des personnes qui pourraient faire progresser une enquête en fournissant des renseignements relatifs à l’identité des personnes impliquées ou soupçonnées d’activités criminelles.



Les renseignements personnels recueillis dans le cadre d’une enquête sur la violation d’un accord peuvent être reliés à des personnes qui sont parties à un accord, à des personnes connaissant les modalités et les conditions d’un accord, à des personnes au courant de la violation d’un accord ou à des personnes qui pourraient faire progresser une enquête en offrant des renseignements relatifs à la violation d’un accord.



3. Consentement



Toute personne doit être informée et consentir à toute collecte, utilisation ou communication de renseignements personnels qui la concernent, à moins qu’il ne soit pas approprié de le faire.



Dans la plupart des cas, obtenir le consentement d’une personne peut aller à l’encontre du but visé par une enquête. Les renseignements personnels seront uniquement recueillis, utilisés et communiqués par les membres sans le consentement de la personne concernée conformément à l’article 7 de la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques, S.C. 2000, c.5. (LPRPDE).



4. Limitation de la collecte



L’organisme ne peut recueillir que les renseignements nécessaires aux fins déterminées et doit procéder de façon honnête et licite.



Les membres recueilleront des renseignements personnels uniquement s’ils ont des motifs valables de croire que les renseignements se rattachent à des comportements malhonnêtes, à des violations d’accords ou à des infractions aux lois du Canada, d’une province ou d’une compétence étrangère. Les membres de l’APEPQ ne recueilleront que les renseignements personnels nécessaires aux fins de prévention et d’enquête énoncées ci-dessus.



5. Limitation de l’utilisation, de la communication et de la conservation



Les renseignements personnels ne doivent pas être utilisés ou communiqués à des fins autres que celles auxquelles ils ont été recueillis à moins que la personne concernée n’y consente ou que la loi ne l’exige. On ne doit conserver les renseignements personnels qu’aussi longtemps que nécessaire pour la réalisation des finalités déterminées.



Les membres peuvent utiliser ou communiquer les renseignements personnels uniquement aux fins auxquelles ils ont été recueillis. Les membres peuvent conserver des renseignements personnels aussi longtemps que nécessaire pour la satisfaction de ces finalités. Les membres peuvent communiquer des renseignements personnels uniquement à des organismes d’application de la loi, à d’autres organismes d’enquête ou à leurs clients aux fins auxquelles les renseignements personnels ont été recueillis.



Les membres détruiront les renseignements personnels qu’ils possèdent lorsque ces renseignements ne seront plus nécessaires aux fins auxquelles ils ont été recueillis.



6. Exactitude



Les renseignements personnels doivent être aussi exacts, complets et à jour que l’exigent les fins pour lesquelles ils sont utilisés.



Les membres s’assureront, au mieux de leur habileté, que les renseignements personnels qu’ils recueillent, utilisent et communiquent sont exacts, complets, à jour et pertinents aux fins convenues.



7. Mesures de sécurité



Les renseignements personnels doivent être protégés au moyen de mesures de sécurité correspondant à leur degré de sensibilité.



Les membres s’assurent que les renseignements personnels sont stockés dans des fichiers électroniques et des fichiers imprimés protégés. Les fichiers imprimés seront entreposés dans des classeurs verrouillés dont l’accès est limité. Les fichiers électroniques seront stockés dans des systèmes protégés comprenant l’utilisation de mots de passe et un coupe-feu sécurisé. Les fichiers électroniques seront chiffrés à l’aide d’un programme de chiffrement des normes industrielles avant d’être transférés électroniquement. La distribution de renseignements personnels sera sélective.



8. Transparence



Un organisme doit mettre à la disposition de toute personne des renseignements précis sur ses politiques et ses pratiques concernant la gestion des renseignements personnels.



Les membres doivent fournir au public des renseignements facilement compréhensibles à propos de l’organisme, de ses politiques concernant la protection des renseignements personnels et du Code de protection des renseignements personnels en copie papier et sur son site Web à l’adresse suivante : www.apepq.org



9. Accès aux renseignements personnels



Un organisme doit informer toute personne qui en fait la demande de l’existence de renseignements personnels qui la concernent, de l’usage qui en est fait et du fait qu’ils ont été communiqués à des tiers, et lui permettre de les consulter. Il sera aussi possible de contester l’exactitude et l’état complet des renseignements et d’y faire apporter les corrections appropriées.



Conformément à l’alinéa 9(3) c.1) de la LPRPDE, si la communication ne va pas à l’encontre du but recherché par la collecte de renseignements, chaque membre doit indiquer à une personne qui le demande s’il détient des renseignements personnels à son sujet, leur nature, leur utilisation et les autres personnes auxquelles le membre a communiqué ces renseignements.



Si une personne peut prouver qu’il y a une erreur dans les renseignements personnels détenus par le membre, celui-ci modifiera les renseignements et enverra la correction aux autres personnes ayant utilisé les renseignements incorrects. Si une personne conteste certains renseignements mais ne peut réfuter leur exactitude, le membre inscrira le différend au dossier afin que les personnes utilisant ces renseignements soient informées du fait que le différend n’est pas réglé.



Si un membre refuse la demande d’accès d’une personne, il énoncera les raisons de ce refus et informera la personne de son droit d’appel au Commissariat de la protection de la vie privée du Canada ou du Québec selon le cas.



10. Possibilité de porter plainte contre le non-respect des principes



Toute personne doit être en mesure de se plaindre du non-respect des principes énoncés ci-dessus en communiquant avec la ou les personnes responsables de les faire respecter au sein de l’organisme concerné.



Les membres doivent afficher sur leur site Web leurs politiques de protection des renseignements personnels et les présenter à l’APEPQ en indiquant le nom de l’agent responsable du respect des principes.



Les personnes peuvent adresser leurs plaintes par écrit à propos du non-respect d’un membre de ses propres politiques de protection des renseignements personnels et de ses procédures au comité de déontologie de l’APEPQ. Le comité de déontologie de l’APEPQ étudiera la plainte et répondra à la personne dans un délai de 30 jours. Si le comité de déontologie de l’APEPQ juge que le membre viole le Code de protection des renseignements personnels de l’APEPQ, le membre aura trente jours pour changer ses politiques et procédures. Si la personne n’est toujours pas satisfaite, elle sera informée par le comité de déontologie de l’APEPQ de son droit d’appel au Commissariat de la protection de la vie privée du Canada ou du Québec selon le cas.



                    

                    
                          
                    

                

                
                    
                        Choisissez la catégorie de membre qui est en lien avec votre statut.(Nécessaire)Membre A
Membre A +1
Membre A +2
Membre A +3
Membre A +5
Enquêteur(euse) indépendant(e)
Étudiant(e) finissante(e)


Faites votre choix à partir de la liste déroulante / Une seule sélection est possible.

Membre A : Agence détenant un permis B.S.P. ayant droit de vote à l'A.G.A. représentée par une personne gestionnaire de l'agence.

Membre A +1 : Représentant de l'agence +1 enquêteur(se) détenant un permis du B.S.P.

Membre A +2 : Représentant de l'agence +2 enquêteurs(es) détenant un permis du B.S.P.

Membre A +3 : Représentant de l'agence +3 enquêteurs(es) détenant un permis du B.S.P.

Membre A +5 :  Représentant de l'agence +5 enquêteurs(es) détenant un permis du B.S.P.

Enquêteur(euse) indépendant(e) : L'enquêteur(se) indépendant(e) est un(e) professionnel(le) de l'industrie. Son adhésion est de type B lui permettant un droit de participation et aucun droit de vote à l'A.G.A. 

Étudiant(e) : Étudiant(e) finissant(e) obtient gratuitement un membership l'année suivante de la délivrance de diplôme d'études d'enquêteur.

Prix du membership
							
						

(Gratuit pour la première année)

Quel est le nom de la personne qui représentera votre agence et qui aura le droit de vote ? (Membre A)(Nécessaire)
                            
                            
                                                    
                                                    Prénom et nom de famille
                                                
                            
                            
                                                    
                                                    Fonction dans l'entreprise / Titre
                                                
                            
                        

Enquêteur(se) Addidionnel :

Enquêteur(se) Addidionnel #1(Nécessaire)
                            
                            
                                                    
                                                    Nom de l'enquêteur(se) #1
                                                
                            
                            
                                                    
                                                    Inscrivez le courriel de l'enquêteur(se) #1
                                                
                            
                        

Enquêteur(se) Addidionnel #2(Nécessaire)
                            
                            
                                                    
                                                    Nom de l'enquêteur(se) #2
                                                
                            
                            
                                                    
                                                    Inscrivez le courriel de l'enquêteur(se) #2
                                                
                            
                        

Enquêteur(se) Addidionnel #3(Nécessaire)
                            
                            
                                                    
                                                    Nom de l'enquêteur(se) #3
                                                
                            
                            
                                                    
                                                    Inscrivez le courriel de l'enquêteur(se) #3
                                                
                            
                        

Enquêteur(se) Addidionnel #4(Nécessaire)
                            
                            
                                                    
                                                    Nom de l'enquêteur(se) #4
                                                
                            
                            
                                                    
                                                    Inscrivez le courriel de l'enquêteur(se) #5
                                                
                            
                        

Enquêteur(se) Addidionnel #5
                            
                            
                                                    
                                                    Nom de l'enquêteur(se) #5
                                                
                            
                            
                                                    
                                                    Inscrivez le courriel de l'enquêteur(se) #5
                                                
                            
                        

Téléchargez un PDF ou une image de votre attestation d'études.(Nécessaire)
										
											Déposer les fichiers ici ou 
											Sélectionnez des fichiers
										

									
Taille max. des fichiers : 128 MB.
 




                    

                    
                          
                    

                

                
                    
                        Prix pour votre adhésion au membership:
							
						

(Gratuit pour la première année)

Comment souhaitez-vous payer ?(Nécessaire)
			
					
					Par carte de crédit
			

			
					
					Par chèque
			



Voici les informations pour libeller et envoyer votre chèque de membership


Le chèque se fait à l'ordre de : Association privée des enquêteurs privés du Québec


Adresse d'envoi : 1001 Sherbrooke Est, Bureau 700, Montréal QC H2L 1L3




Voici le prix des Memberships


	Membre A : 250.00$
	Membre A +1 : 315.00$
	Membre A +2:  380.00$
	Membre A +3:  445.00$
	Membre A +5:  450.00$
	Enquêteur(euse) indépendant(e): 65.00$


Carte bancaire(Nécessaire)
Détails de la carte

					
					Nom du titulaire de la carte
				


			
Comments
Ce champ n’est utilisé qu’à des fins de validation et devrait rester inchangé.




          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        

                        


                        

                        

		                
		                
 

			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				


			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				COORDONNÉES

C: [email protected]
T: 877-629-7377

Siège social
1001 Sherbrooke Est, Bureau 700,
Montréal QC H2L 1L3
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				Responsable de la protection des renseignements personnels


Kristin Aslan, Présidente du CA
877-629-7377 | [email protected]
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				Tous droits réservés © APEPQ | Politique de confidentialité
					

				

			
		



	


	
							
								
			
				
					
						[image: Membres de l'industrie]
						
						Membres de l'industrie
Joignez-vous à nous et inscrivez-vous à l'infolettre de l'APEPQ!

					

						
					

				

				
					
					
					
						
							
							
								
							

							
							
								
								S'inscrire
							
						

					

					
						
					

					Vous êtes inscrit! Bienvenu

					
				

			

			
							

						
		
			
	









































